
Procès-verbal/conseil d’établissement du 18 mars 2025 
 

PROCÈS-VERBAL 
 

du conseil d’établissement 
de l’école Louis-Cyr 

à la bibliothèque 
le 18 mars 2025 à 18 h 30  

 

 
Étaient présents :      Étaient absentes :  

Membres de la direction :     Mme Giuseppina Tulino 
M. Éric Sansfaçon, directeur     Mme Nancy Casista  
Mme Julie Cloutier, directrice adjointe    Mme Laurie Harnois-Langlois    
        Mme Chantal Labrie      
Membres parents : 

Mme Audrey Cloutier (substitut)  

Mme Karine Dassylva  

Mme Sylvianne Deslandes  

Mme Valérie Lafrance  

Mme Annie Lapré 
Mme Mélissa Lavigueur 
 
Membres du personnel : 
Mme Julie Boyer 
M. Martin Gauthier 
M. Samuel Laramée  
Mme Marie-Christine Paiement  
 
 

1. Mot de bienvenue 
Ouverture de l’assemblée à 18 h 32. M. Sansfaçon souhaite la bienvenue à tous les membres du conseil 
d’établissement.  Mme Tulino, présidente, est absente. Mme Lafrance préside la rencontre avec M. 
Sansfaçon. Mme Audrey Cloutier, membre substitut, remplace un parent absent.  

 
2. Adoption de l’ordre du jour  

(CE 180325-28) 
M. Sansfaçon fait la lecture de l’ordre du jour. Mme Deslandes, appuyée par Mme Dassylva, propose 
l’adoption de l’ordre du jour. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
3. Parole du public 

Aucun public n’est présent. 
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4. Adoption du procès-verbal du 28 janvier 2025 et suivis 
(CE 180325-29) 
M. Sansfaçon fait la lecture du procès-verbal du 28 janvier dernier et fait un retour sur les différents points 
abordés lors de la dernière rencontre. 
 
4.1 Journée neige 20 février 2025 

M. Sansfaçon félicite le comité organisateur pour les belles activités offertes aux élèves. Le taux 
de participation était élevé.  
 

4.2 Sortie de ski Owl’s Head et Bromont du 19-20 février 2025 
La sortie de ski s’est très bien déroulée. Aucun incident à mentionner.  
 

4.3 Activités Saint-Valentin  
La vente de fleurs a été un succès auprès des élèves. M. Sansfaçon remercie les membres de l’OPP 
pour la distribution des sucettes au chocolat à tous les élèves de l’école.  
 

4.4 Inscription 2025-2026 
M. Sansfaçon s’informe auprès des parents sur la procédure de la réinscription de leur enfant. Les 
membres confirment que le processus était simple et efficace.   
 

4.5 Rencontre de parents 13 mars 2025 
Les plages horaires des enseignants n’ont pas toutes été comblées par les parents convoqués. 
Mme Paiement, enseignante de français, propose un autre moyen de convoquer les parents aux 
rencontres. Les membres proposent d’établir un seuil de 70 % et moins et de convoquer les 
parents par courriel en plus d’ajouter un message au bulletin.  
 

Mme Dassylva, appuyée par Mme Lafrance, propose l’adoption du procès-verbal.  
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
5. Activités étudiantes :  

(CÉ 180325-30) 
M. Sansfaçon présente les activités étudiantes ci-dessous. 
 
5.1 Sommet jeunesse – 25 et 26 avril 2025   

M. Sansfaçon explique que le Sommet jeunesse est un évènement annuel de deux jours pour 
mieux apprendre sur les enjeux climatiques. Différents ateliers et activités sont offerts sur le 
thème de l’environnement ainsi qu’une visite à l’Assemblée nationale. Les élèves et un 
accompagnateur sont hébergés et nourris gratuitement à l’auberge jeunesse de Québec. L’activité 
aura lieu les 25 et 26 avril prochain. 

 
5.2 Soirée des arts – 28 mai 2025 

La soirée des arts aura lieu le 28 mai 2025 dans l’aile des arts de l’école. Cette soirée fait place à 
la création artistique de nos jeunes, autant en peinture, en théâtre et en musique. Il y aura mise 
en enchère des œuvres peintes par les élèves et les sous amassés seront remis à un organisme en 
santé mentale.  
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5.3 Soirée Gala – 5 juin 2025 
 Le gala débutera à 19 h au gymnase de l’école. Prix par matière, prix spéciaux et prestation 
musicale seront à l’honneur durant cette soirée.  

 
5.4 Bal des finissants – 23 juin 2025 

Le bal des finissants aura lieu le jeudi 23 juin au collège militaire de St-Jean-sur-Richelieu. Arrivées 
spéciales à 16 h 30, 17 h cocktail avec les parents et 18 h, début de la soirée.  
 

Mme Lavigueur, appuyée par Mme Cloutier, propose l’adoption de l’ensemble des activités présentées. 
   ADOPTÉES À L’UNANIMITÉ 

 
6. Émulation – Résolution  

(CÉ 180325-31) 
Afin de souligner les efforts des élèves tout au long de l’année, un tirage de Louis sera fait en fin d’année. 
M. Sansfaçon demande l’autorisation aux membres d’aller récupérer les fonds à destination spéciale de 
2500 $ afin d’offrir des prix plus prestigieux aux élèves. Mme Lapré, secondée par Mme Lafrance, propose 
l’adoption de récupérer un montant d’argent dans les fonds à destination spéciale.   

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

7. Semaine de prévention de la violence et de l’intimidation du 17 au 21 mars  
Le 17 mars, il y aura un temps d’arrêt national à 9 h 45 afin d’écouter la capsule vidéo sur l’intimidation 
du ministre de l’Éducation, M. Bernard Drainville. 
 

8. Consultation des conseils d’établissement – Critères de sélection des directions d’établissement 
Au préalable, les membres ont reçu le courriel sur les critères de sélection des directions d’établissement. 
M. Sansfaçon explique le rôle de direction.  
 

9. Parole du représentant de la communauté 
Mme Labrie absente.  
 

10. OPP 
Mme Lapré souhaite écouler la réserve de papier hygiénique qu’ils ont reçu en don lors d’un événement 
afin d’amasser des sous pour l’organisation d’activité.  
 

 
11. Dépôt de document  

Critères de sélection des directions d’établissement.  
 

12. Varia 
 
12.1 Concours conseil d’élèves  

M. Laramée explique qu’Élections Québec invitait les élèves des écoles secondaires à tourner une 
capsule vidéo dans laquelle ils parlent des avantages d’avoir un conseil d’élèves dans une école 
pour qu’elle soit plus démocratique. Les élèves ont été sélectionnés parmi les dix écoles choisies. 
L’école gagnante reçoit une bourse de 1000 $.  
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13. Levée de l’assemblée  
(CÉ 130525-32) 
Proposition de la levée de l’assemblée à 19h13. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
          
          
Adopté le : mardi 6 mai 2025 


